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Programmes conjoints « M.D. - M. Sc. »  
et « M.D. - Ph. D. »

RENSEIGNEMENTS
819 564-5203 (téléphone) 
819 564-5378 (télécopieur) 
VDPreDoc-Med@USherbrooke.ca (adresse électronique)

RESPONSABILITÉ : Faculté de médecine et des sciences de la santé
L’objectif de ces programmes est de former des médecins qui auront une approche 
scientifique plus poussée de la médecine et qui seront capables de poursuivre des 
activités scientifiques dans une équipe de recherche.
La Faculté offre la possibilité de poursuivre des études en médecine et un apprentissage 
en recherche menant à la maîtrise ès sciences (M. Sc.). Tous les programmes d’études 
supérieures de la Faculté de médecine et des sciences de la santé peuvent accepter 
une étudiante ou un étudiant au programme conjoint « M.D. - M. Sc. », y compris les 
résidents des programmes postdoctoraux.

Les candidates et candidats inscrits au programme conjoint « M.D. - M. Sc. » doivent 
satisfaire à toutes les exigences du programme de 2e cycle (M. Sc.).
Le cheminement des études menant à l’obtention des diplômes « M.D. - M. Sc. » peut 
se faire selon plusieurs modalités. La résidence minimale pour l’obtention d’une maîtrise 
est de trois trimestres, ce qui implique donc l’interruption des études médicales pour 
au moins un an.
Une étudiante ou un étudiant détenant une maîtrise peut s’inscrire au programme « M. D. 
- Ph. D. ». La résidence minimale est de 6 trimestres. Des aménagements particuliers 
sont alors déterminés avec le Comité de programme prédoctoral ou postdoctoral.
Dans tous les cas, la vice-doyenne ou le vice-doyen aux études médicales prédoctorales 
doit faire une recommandation quant à l’admissibilité des candidatures, soit à la maîtrise, 
soit au doctorat.
Le programme de maîtrise ou de doctorat peut aussi être complété durant les études 
médicales postdoctorales de médecine de famille ou de médecine spécialisée. Tout 
comme aux études médicales prédoctorales, la durée minimale pour la maîtrise est de 
3 trimestres.
Les aménagements nécessaires et les conditions d’admissibilité pour réaliser ces activités 
de maîtrise ou de doctorat doivent être élaborés par les directions de programme en colla-
boration avec la vice-doyenne ou le vice-doyen aux études médicales postdoctorales.
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